
CA Riviera du levant : Élaboration
du Plan local de l’habitat et de ses

volets habitat indigne
ÉCRIT PAR AJL@LCG.GP

9 juin 2022

AVIS D’ATTRIBUTION

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION RIVIERA DU LEVANT

M. Cédric CORNET – Président de la CARL

93 Boulevard du Général de Gaulle

BP 63

97190 LE GOSIER

mèl : correspondre@aws-france.com

web : https://www.rivieradulevant.fr/accueil

SIRET 20004150700027

Objet : Élaboration du Plan local de l’habitat (PLH) et de ses volets habitat
indigne – PILHI (plan intercommunal de lutte contre l’habitat indigne) et
copropriétés fragiles.

Référence acheteur : AOSECONS7-2022-1

Nature du marche : Services

Procédure ouverte

Classification CPV :

Principale : 71400000 – Services d’urbanisme et d’architecture paysagère

Complémentaires : 71241000 – Études de faisabilité, service de conseil,
analyse

https://lecourrierdeguadeloupe.com/ca-riviera-du-levant-elaboration-du-plan-local-de-lhabitat-et-de-ses-volets-habitat-indigne/
https://lecourrierdeguadeloupe.com/ca-riviera-du-levant-elaboration-du-plan-local-de-lhabitat-et-de-ses-volets-habitat-indigne/
https://lecourrierdeguadeloupe.com/ca-riviera-du-levant-elaboration-du-plan-local-de-lhabitat-et-de-ses-volets-habitat-indigne/


71410000 – Services d’urbanisme

La procédure d’achat du présent avis est couverte par l’accord sur les
marchés publics de l’OMC : OUI

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de
Basse-Terre

Quartier d’Orléans

Route du Stade Félix Eboué

97109 Basse-Terre

T[esperluette]eacute;l : 0590814538 – Fax : 0590819670

greffe.ta-basse-terre@juradm.fr

Attribution du marché

Valeur totale du marché (hors TVA) : 222850 euro;

LOT N° 1 – PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT Conformément à l’article
3 p.11 du CCTP, le délai d’exécution souhaité pour la réalisation de ce lot
est de 8 à 12 mois maximum, sans interdire la capacité à réaliser l’étude
dans un délai plus court.

Nombre d’offres reçues : 3

Date d’attribution : 12/05/22

Marché n° : AOSECONS7-2022-1

SEMAPHORES EXPERTISE, 20-24, rue Martin Bernard, 75013 Paris

Montant HT : 96 450,00 Euros

Le titulaire est une PME : NON

Sous-traitance : non.

LOT  N°  2  –  PROGRAMME  INTERCOMMUNAL  DE  LUTTE  CONTRE
L’HABITAT INDIGNE Conformément à l’article 3 p.11 du CCTP, le délai
d’exécution souhaité pour la  réalisation de ce lot  est  de 8 à 10 mois



maximum, sans interdire la capacité à réaliser l’étude dans un délai plus
court.

Nombre d’offres reçues : 4

Date d’attribution : 12/05/22

Marché n° : AOSECONS7-2022-1

ESPACITE, 17 avenue Desgenettes, 94100 Saint-Maur-des-Fossés

Montant HT : 74 625,00 Euros

Le titulaire est une PME : NON

Sous-traitance : non.

LOT  N°  3  –  ETUDES  RELATIVES  AUX  COPROPRIETES  FRAGILES
Conformément à l’article 3 p.11 du CCTP, le délai d’exécution souhaité
pour la réalisation de ce lot est de 8 à 10 mois maximum, sans interdire la
capacité à réaliser l’étude dans un délai plus court.

Nombre d’offres reçues : 3

Date d’attribution : 12/05/22

Marché n° : AOSECONS7-2022-1

ESPACITE, 17 avenue Desgenettes, 94100 Saint-Maur-des-Fossés

Montant HT : 51 775,00 Euros

Le titulaire est une PME : NON

Sous-traitance : non.

Envoi le 09/06/22 à la publication

P o u r  r e t r o u v e r  c e t  a v i s  i n t é g r a l ,  a l l e z  s u r
https://www.marches-publics.info


